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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reglementation
Question écrite n° 5265

Texte de la question

M Andre Durr rappelle a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement du
territoire, charge du commerce et de l'artisanat, que la loi du 23 mai 1946 portant reglementation des conditions
d'acces a la profession de coiffeur soumet la creation et la gestion d'un salon de coiffure a l'exigence, pour son
titulaire ; de la possession du brevet professionnel de coiffure ou du brevet de maitrise et, a defaut, d'un contrat
de gerance technique. Par ailleurs, une directive no 82-489 du 19 juillet 1982 du Conseil des communautes est
intervenue afin de permettre la realisation effective de la libre circulation des personnes et de la liberte
d'etablissement dans les differents Etats membres de la CEE Cette directive communautaire impose aux Etats
membres de reconnaitre comme preuve suffisante de qualification pour la creation et la gestion ou la gestion
seule d'un salon de coiffure une pratique de la coiffure pendant une periode de trois ou six ans, sans aucune
exigence particuliere de diplome. Il resulte des dispositions combinees de la loi du 23 mai 1946 et de la loi du 22
mai 1987, cette derniere prise en application de la directive du Conseil des communautes du 19 juillet 1982, une
inegalite de traitement et une rupture de legalite devant les charges publiques entre les differents ressortissants
des Etats membres de la CEE et ce, au detriment du national francais. En effet, de nombreux pays europeens,
specialement l'Italie et l'Espagne, pris a titre d'exemple, ne fixent aucune condition et, a fortiori, de diplome, pour
l'acces a la profession de coiffeur, responsable d'un salon. Il resulte des lors de la situation susvisee qu'un
coiffeur italien, espagnol, n'ayant aucun diplome de quelque nature que ce soit, mais beneficiant seulement
d'une pratique de la coiffure pendant une duree de trois ou six ans, peut venir librement installer un salon de
coiffure en France, alors qu'un national francais qui beneficierait de la meme anciennete de pratique de la
profession se voit interdire l'acces a la profession de coiffeur, responsable d'un salon s'il ne possede pas le
diplome de brevet professionnel de coiffure ou du brevet de maitrise ou un contrat de gerance technique. Les
regles de la concurrence communautaire se trouvent ainsi totalement faussees de par l'effet de la loi nationale
francaise au seul detriment du national francais, ce qu'a l'evidence le legislateur francais n'a pu vouloir et
penser. Il lui demande les mesures que compte prendre le gouvernement afin que soit possible la gestion d'un
salon de coiffure par un ressortissant francais beneficiant d'une anciennete dans la pratique de la coiffure
professionnelle de trois ou six ans et pour mettre ainsi fin au prejudice grave et important subi, specialement en
France, par le plus grand nombre de coiffeurs francais.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire a trait a la concurrence causee aux coiffeurs
francais par l'installation en France de coiffeurs ressortissants de la Communaute economique au titre de la loi
du 22 mai 1987 transposant en droit interne la directive du 19 juillet 1982. L'adaptation de la reglementation
nationale issue de la loi du 23 mai 1946 a ete rendue necessaire afin de rendre effective la liberte
d'etablissement prevue par l'article 52 du traite de Rome et par la directive en question, en ce qui concerne
l'exercice de la coiffure. C'est pourquoi, en l'absence d'un systeme de reconnaissance mutuelle des diplomes,
l'article 3-1 introduit par la loi du 22 mai 1987 dispose que sont dispenses de la condition de diplome - brevet
professionnel ou brevet de maitrise - les ressortissants des autres Etats membres de la CEE Le benefice de
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cette dispense est subordonne a deux conditions : l'exercice de l'activite de coiffeur doit avoir ete effectif et licite
; l'activite doit avoir ete exercee a titre independant ou comme dirigeant charge de la gestion de l'entreprise
pendant une periode continue de six annees, ramenees a trois ans si l'interesse a recu une formation prealable
d'au moins trois ans, sanctionnee par un diplome, ou s'il a exerce la profession a titre salarie pendant cinq ans
au moins. Ce sont la des conditions rigoureuses dont la verification, par exemple celle de l'exercice prealable de
la profession et de l'authenticite des diplomes, appartient aux autorites nationales. Le prefet, en vertu du decret
d'application de la loi no 88-122 du 5 fevrier 1988, peut recueillir l'avis de la commission departementale de la
coiffure. Les conditions de diplome et de pratique professionnelle, notamment l'exigence d'une experience de la
gestion a titre independant ou en qualite de dirigeant charge de la gestion d'un salon de coiffure, constituent des
garanties de qualification et de competence. Au demeurant, si un certain nombre d'Etats de la Communaute,
dont ceux auxquels se refere l'honorable parlementaire, n'exigent pas une qualification prealable a l'exploitation
d'un salon de coiffure, tous les Etats disposent d'un cursus de formation a la profession de coiffeur sanctionne
par des diplomes reconnus par ces Etats ou par un organisme professionnel competent. Par ailleurs, o ne peut
pas dire que la loi du 22 mai 1987 introduit une inegalite de traitement devant les obligations imposees par la loi
du 23 mai 1946 entre les ressortissants des autres Etats de la Communaute et les nationaux. En effet, le
benefice de la dispense ne soustrait pas les ressortissants des autres Etats membres a l'application de la
reglementation nationale : demande de carte professionnelle delivree par le prefet attestant l'exploitation du
salon en conformite avec la loi, respect de la reglementation sur les produits cosmetiques. Enfin, il y a lieu de
rappeler que la loi du 22 mai 1987 affirme le caractere provisoire de ses dispositions, qui s'appliquent a titre
transitoire, dans l'attente d'une coordination des conditions de qualification pour l'acces a la profession de
coiffeur, a laquelle se sont engages les Etats membres de la CEE Ce rappel est conforme a l'esprit et a la lettre
de la directive qui prevoit la mise en place d'une coordination des conditions de formation des coiffeurs. Compte
tenu de ces donnees, les conditions de la concurrence dans la coiffure francaise ne devraient pas etre
radicalement modifiees. Si l'on se refere au nombre d'installations de ressortissants de la Communaute dans
d'autres professions reglementees, pour lesquelles le principe de la liberte d'etablissement a ete mis en oeuvre
depuis longtemps, on ne constate pas d'afflux.
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